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Mr. l'Orateur a repris la Chaire;

Et Mr. La Rue a fait rapport que le Comité avoit paflé une Réfo.lution, qu'il avoit ordre de foumettre à la Chambre, lorfqu'il lui plairoitde la recevoir.

ORDONNE', que le rapport toit maintenant reçu.

Et il a lu le rapport à fa place, et enfuite l'a délivré à la Table duGreffier, où il a été lu de nouveau une fois en entier.

La R6folution contenue dans le dit rapport eft comme fuit, favoir:

RgsoLu, que c'eft l'opinion de ce ComitE, que le dit Bill foit référé de
noueauj un Comité de cinq Membres, pour faire, rapport
des altérations qu'il' eft.néceffaire de faire au dit Aéte.

Sur motion de Mr. Piger, fecondé par Mr. Langlois,

ORDONNE', que la queflion de concurrence foit maintenant mife fur ladite Réfolution.

En conséquence la dite Réfolution a été lqede nouveau, et la queftionde concurrence mife fur icelle, la Chambre' s'eft divisde;
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Ainfi elle a été emportée dans l'affirmative, et.

RESOLU, en conséquence.

ORDoNNE', que Meffieurs riger, Durob er PaPineau, fils, La Rue, et
Blanhet, compofent le dit Comité.
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